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Atelier 1 : La prise en charge des SNP 
(Soins Non Programmés)



Déroulement de l’atelier

• Introduction et définition des SNP,

• Témoignages des CPTS,

• Présentation du Service d’Accès aux Soins (SAS),

• Echanges &Questions,

• Clôture de l’atelier.



Introduction

Application WOOCLAP : à vos

téléphones !



Introduction

Urgent

Soins sans rdv préalable ♥

Mike horn

Soin urgent ♥

Plus de médicaments 💊

Soins a réaliser rapidement pour trouver une solution à un patient 
en demande

Soins sans critère d’urgence ♥♥

Un besoin de soin dans la journée

Un épine dans le pied

Soins non urgent/non vital relevant de la médecine de ville ♥♥

Demande de consultation en urgence dans la journée ♥♥♥

Besoin de consulter non prévu ♥♥

Un soin urgent mais non vitale ♥♥

Soins sans rendez-vous prévu ♥

Une demande de soin ponctuel pour une pathologie aigue ♥

Urgence ressentie ♥

Besoin de soin ♥

Un besoin dans la journée ♥♥

Soin ponctuel, non prévu

Grippe

Un soin soudain et non anticipé

Urgent ♥

Entorse



Introduction



Introduction

• Rappel de la définition des SNP : « soins devant répondre à une urgence ressentie mais ne
relevant pas médicalement de l’urgence et ne nécessitant pas une prise en charge par les
services hospitaliers d’accueil des usagers. » Les SNP sont accessibles de 8h à 20h en semaine
et le samedi matin de 8h à 12h. Organisation coordonnée pluri professionnelle pour une
prise en charge du patient dans les 48h.

• 1 des 4 missions prioritaires des CPTS = faciliter l’accès aux soins des patients à travers
notamment l’amélioration de la prise en charge des soins non programmés en ville.

• Avenant 2 de l’ACI : simplification de la mission SNP et articulation avec le SAS (Service
d’Accès aux Soins).



Témoignage CPTS Val de Sambre

• CPTS Val de Sambre

Mme Samia SERHANI, infirmière

Mme ASSIA BARI, infirmière coordinatrice de la SISA Liberté de
Maubeuge

(Focus SNP Infirmiers-Médecins)



Témoignage CPTS Val de Sambre

• Comment les patients ont-ils eu connaissance des SNP ?

Connaissances  

15.3%

Urgences CHSA  

13%

Pharmacies  

3.5%

Cabinets

médicaux

67.3%

Cabinets médicaux  

46.3%

Connaissances  

18.8%

Urgences CHSA  

17.3%

Réseaux

sociaux  

11.7%

Pharmacies  

6%

2021 2022 - Premier trimestre



Témoignage CPTS Val de Sambre

• Le nombre d’appels
2021 2022 - Premier trimestre

Nombre d'appels sur l'année 2021 : 1 310

Avec 278 appels, le mois de Mars 2022 est celui qui a 

enregistré le plus grand nombre d'appels depuis

l'ouverture des SNP.
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Témoignage CPTS Val de Sambre

• Comparatif



Témoignage CPTS Val de Sambre

• La prise en charge

Médecin traitant 

25.7%

Autre médecin volontaire 

14.5%

Orienté vers les urgences 

1.9%

Médecin d'astreinte 

55.9%
Médecin traitant 

34.7%

Autre médecin

volontaire 

15.5%

Orienté vers

pharmacie 

1.3%

Médecin d'astreinte 

47.9%

86,3 % C'est le pourcentage de prise en charge du patient par le médecin

traitant lorsque celui-ci est présent.



Témoignage CPTS Val de Sambre

• Les différents motifs d’appel



Témoignage 1 CPTS

• Evolution du nombre de médecins

Nombre de médecins participants aux SNP en 2020 : 26

Nombre de médecin participants aux SNP en 2021 : 36



Témoignage CPTS Audomaroise

• CPTS Audomaroise

Dr Caroline GHESQUIERE

Chirurgien-dentiste, membre fondateur de la CPTS Audomaroise

(Focus SNP chirurgiens-dentistes)



Présentation du dispositif      EVALUATION DE L’URGENCE DENTAIRE 

 

 

 Patient résidant sur le territoire de la CPTS* (voir page suivante) 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pas d’accès à la permanence 

de semaine 

Prise de contact avec le chirurgien dentiste habituel 

ou le dernier dentiste consulté en se rendant 

personnellement et directement à son cabinet aux 

heures d’ouverture et en lui laissant un message 

téléphonique (ou par mail si c’est la consigne ?) 

Solliciter ce praticien Evaluer le motif de la demande et le 

degré d’urgence 

DOULEUR  

EVA  7 après prise 

d’antalgiques de pallier 

2 depuis 48h 

__________________ 

NON : consulter le MG si 

besoin pour la douleur 

et prise de rdz-vs 

classique chez un 

chirurgien dentiste 

 

OUI : contacter le 

dentiste de permanence 

TRAUMATISME 

La fermeture habituelle 

de la bouche est-elle 

perturbée ?   

OU 

Une dent permanente 

a-t-elle été fracturée à 

plus de 50% ou expulsée 

totalement ? 

__________________ 

NON : prise de rdz-vs 

classique chez un 

chirurgien dentiste 

 

OUI : contacter le 

dentiste de permanence 

TUMEFACTION/INFECTION 

Signe associé : fièvre, gêne 

respiratoire ou étendue 

exobuccale ? 

                    OU 

Est-ce une femme enceinte, 

une personne fragile ou 

immunodéprimée ? 

______________________ 

NON : parcours classique 

(dentiste ou MG) 

OUI : contacter le dentiste 

de permanence 

HEMORRAGIE 

Persistance après une 

compression de 15 

minutes ? 

__________________ 

NON : rassurer et 

rappeler le bon geste à 

faire 

OUI : contacter le 

dentiste de 

permanence 

 

 

 

En cas de doute, contacter le dentiste de permanence selon le planning de permanences 

 

 

Contexte
- Engorgement du service de garde dentaire le week end

- Difficultés de prise en charge des urgences dentaires en semaine

Objectif(s)

Proposition d’un dispositif complémentaire de semaine (hors samedi, 

dimanche et jours fériés) :

- Prendre en charge une alerte urgence dentaire lancée par un autre 

professionnel local

- Favoriser la prise en charge de proximité sur le territoire de la CPTS

Ne se substitue pas au service de garde des urgences déjà existant

Professionne

ls concernés

- chirurgiens-dentistes / médecins généralistes / pharmaciens / 

sages-femmes/ infirmiers adhérents à la CPTS

- Planning des dentistes de permanence transmis chaque mois

Population 

cible

- Patients sans praticien en urgence dentaire* sur le territoire de la 

CPTS

Critères 

d’exclusion

- solution chez le chirurgien-dentiste habituel du patient 

- Patients hors critères d’urgence dentaire absolue

Les Mardis et Jeudis
1 vendredi / 2





Evaluation du dispositif entre le 
01/02/2021 et le 31/12/2021

Nombre d’appels depuis la mise en place du dispositif
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Nombre d'appels depuis le 01 février 2021 (1 jour/semaine à compter du 1er février; 2 
jours/semaine à compter du 8 juin)



Evaluation du dispositif entre le 
01/02/2021 et le 31/12/2021

Motifs d’appels (5) n’ayant pas abouti à une consultation
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Patient non venu Horaires de rdv ne
convenaient pas

Pas de moyen de
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Evaluation du dispositif entre le 
01/02/2021 et le 31/12/2021

Profils des patients – parcours de soin
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Evaluation du dispositif entre le 
01/02/2021 et le 31/12/2021

Profils des patients – orientation par type de profession
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Témoignage CPTS Nord Aisne

• CPTS Nord Aisne

M. Vincent MOREAU, Président de l’URPS des Masseurs-
Kinésithérapeutes, membre du bureau de la CPTS Nord Aisne

(focus masseurs-kinésithérapeutes)



Témoignage CPTS Nord Aisne



Témoignage CPTS Nord Aisne

• Constat :

Offre de santé actuellement en tension : ressource déficitaire en professionnels de santé (médecins,

chirurgiens-dentistes, orthophonistes et kinésithérapeutes …) excepté en pharmaciens et infirmiers où l’offre et

la demande semblent s’équilibrer.

• Projet défendu : 

S’appuyer sur les ressources les plus nombreuses pour améliorer l’offre de soins : utiliser leurs compétences

propres ou des compétences supplémentaires grâce aux protocoles de coopération.

• Remarque : 

Population à revenu modeste. S’assurer du remboursement des soins.



Témoignage CPTS Nord Aisne

Accès direct « entorse de cheville et lombalgie » :

Parcours de soins : plages horaires dédiées aux SNP pour les MK. Prise en charge en moins de 48

heures. Compte-rendu transmis au médecin traitant.

Outils : numéro unique.

Communication : informer l’ensemble des acteurs de la mise en œuvre du projet (avec l’appui des

URPS).

Tarification : paiement au forfait ou rémunération au tour de garde.

Etat d’avancement/premiers résultats : ACI signé en décembre 2021.



Présentation du SAS (DOS/SDA)

• Agence Régionale de Santé

Mme Fanny BOIZEAU, chargée de mission pacte de refondation des
urgences

Présentation du SAS, 

(focus articulation des SNP et du SAS dans les CPTS)



Eléments de cadrage

• Pilotes et généralisation

Dispositif prévu par le Pacte de refondation des urgences
(Mesure 1) et repris par le Ségur de la Santé (Mesure 26).

Objectif : apporter une réponse pour une demande de soins
(urgents ou non programmés) pour tous les patients 7j/7,
24h/24, quel que soit l’endroit où ils se trouvent sur le territoire
– 48h max pour les SNP.

- 22 sites pilotes en 2021 – 2 HDF,

- Déploiement échelonné,

- Objectif de généralisation France entière d’ici mi 2023, 2
nouveaux sites pilotes en HDF : 60/62.

Présentation du SAS (DOS/SDA)



Présentation du SAS (DOS/SDA)

Principes généraux

• Service d’accès aux soins

3 volets pour apporter une réponse :

- Plateforme téléphonique de régulation,

- Plateforme digitale,

- Prise en charge : « effection » en ville pour les soins non programmés/SMUR-SAU pour l’urgence.

Effection : praticien prenant en charge le patient en ville, par une consultation ou une visite.



Plateforme téléphonique de régulation

• Des filières de prise en charge distinctes

Organisation en 2 niveaux : décroché par le ARM N1, puis
orientation vers les filières.

2 filières socles :

- Filière Aide Médicale Urgente (=SAMU),

- Filière Médecine Générale – régulation médicale libérale
étendue en plus des horaires de la PDSA (qui reste organisée à
l’identique) : journée/semaine.

+ Filières complémentaires qui peuvent se mettre en place
progressivement : odontologie, gériatrie (en lien avec les filières
gériatriques), psychiatrie …

Sur la base de cette régulation : conseil, adaptation thérapeutique
… mais aussi prise de RDV en ville pour la filière de médecine
générale.

Présentation du SAS (DOS/SDA)

ARM: assistant de régulation médicale 
MRU: médecin régulateur urgentiste
OSNP: opérateur de soins non programmés
MRL: médecin régulateur libéral 



Présentation du SAS (DOS/SDA)

Effection en ville

• Lien SAS – CPTS

Prise en charge des patients en ville qui repose d’abord sur les créneaux grand public ouverts aux nouveaux patients

(remontée automatique à la régulation grâce à l’interfaçage des logiciels de prise de RDV avec la plateforme digitale SAS).

-> En cas d’impossibilité de trouver un RDV en ville par ce biais, recours à la CPTS.

La CPTS travaille son organisation sur les SNP (MG et autres) et définit avec le SAS les modalités de contact et de sollicitation :

-> Numéro dédié -> utilisation du logiciel de la CPTS type Entractes -> …,

-> Le SAS est une porte d’entrée supplémentaire pour le patient mais ne vient pas modifier les organisations en place.

Application à la médecine générale en priorité mais construction d’autres briques possibles en fonction des projets de

territoire.

Exemple : la CPST Audomaroise dispose d’une organisation SNP dentaire – une articulation pourrait être travaillée dans le

cadre du déploiement du SAS 62.



Articulation SAS – CPTS

• Avenant 2 ACI CPTS

- La remontée des créneaux libres se fait individuellement au niveau de

chaque praticien (interfaçage logiciel métier),

- La CPTS définit son organisation pour la prise en charge des SNP et

communique au SAS des modalités de contact,

- Le SAS sollicite la CPTS pour les prises de RDV en mode 2

(surnuméraire, valorisé financièrement),

- Possibilité de construire des filières de prise en charge

complémentaire – à communiquer à la régulation pour articulation.

Présentation du SAS (DOS/SDA)



Présentation du SAS (DOS/SDA)

Principes généraux

• Financement du dispositif – effection

Niveau 1 (indicateur 8 du forfait structure) – 2 conditions cumulatives :

- Ouverture de l’agenda au public ou à la régulation (remontée automatique de créneaux grand public nouveaux patients ou
pour les logiciels non interfacés/absence de solution une visibilité a minima sur 2h de plages dans l’agenda par remontée
manuelle),

- Être inscrit dans le dispositif SAS ou faire partie d’une CPTS inscrite dans le SAS (accepter de prendre des patients orientés
par la régulation) – case à cocher sur la plateforme SAS.

-> 1400 €/an via le forfait structure – versé au 1er semestre N+1.

Niveau 2 (indicateur 9 forfait structure) :

- Prendre des patients en surnuméraire, lorsqu’aucune solution n’est disponible via les outils de prise de RDV (plateforme).

-> Cotation via une lettre clé (à venir).

-> Forfait trimestriels par tranches versé en avril N+1.



Echanges/Questions

Application WOOCLAP : à vos 
téléphones ! 

Posez nous vos questions ☺



Questionnaire de satisfaction



Résultats enquête de satisfaction Atelier 1

Commentaires libres : 
- 1h d’atelier est trop court pour pouvoir échanger réellement en interprofessionnel. Connaître réellement les 
attentes de toutes les professions par rapport aux SNP et se mettre d’accord.




